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RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX
Bureau municipal
48, chemin du Domaine
Beaumont, Qc G0R 1C0
Téléphone: 418 833-3369

Heures d’ouverture
Lundi au jeudi: 8h30 à 12h00 
et de 13h00 à 17h00
Vendredi: fermé

PROCHAINES SÉANCES 
DU CONSEIL 2026:
1 JUIN À 20H00
6 JUILLET À 20H00

CONSEIL MUNICIPAL

GUILLAUME
BOURDIL

MARIE-JOSÉE
BOISVERT

CLAUDE
LEMIEUX

Conseiller / District 1 
du Moulin

Communication
Loisirs, culture et

bibliothèque

Conseillère / District 2 - d’Orléans
Substitut à la MRC de Bellechasse

Politique Familles et Aînés
Loisirs, culture et bibliothèque
Développement économique

Conseiller / District 3
du Domaine

Santé et environnement
Infrastructures
Sécurité civile

Culture

MARTIN
LYONNAIS

DAVE
OUELLET

ALEXANDRE
LABONTÉ

Conseiller / District 4
de la Seigneurie

Relations de travail, conventions
collectives - Infrastructures

Urbanisme

Conseiller / District 5
de Vincennes

Développement économique
Urbanisme

Conseiller / District 6
de Ville-Marie

Maire suppléant
Relations de travail,

 conventions collectives
Infrastructures

https://beaumont-qc.com/facebook.com/muncipalitebeaumontinfo@beaumont-qc.com

PROCHAINE DATE DE TOMBÉE POUR LE JOURNAL DE AOÛT EST LE 15 JUILLET 2026

http://beaumont-qc.com/
http://facebook.com/municipalitebeaumont
https://www.canva.com/design/DAG5pBSZVEw/ShShS4qZAPIqqHCN3axneg/edit


MOT DE LA MAIRESSE
L’église de Saint-Étienne de Beaumont
Construite entre 1726 et 1739, l’église de Saint-Éteinne de Beaumont est l’une des plus
anciennes églises du Québec et la plus ancienne de Chaudières-Appalaches. Elle
remplace une première chapelle en bois datant de 1694.
Classée immeuble patrimonial depuis 2017, elle a étré agrandie et restaurée à plusieurs
reprises, notamment sous la direction des architectes David Ouellet et Lorenzo Auger.
L’édifice présente une maconnerie de pierre locale, un toit à deux versants en tôle à la
canadienne et un clocher élancé surmonmté d’un coq.Son décor intérieur patrimonial
comprend les oeuvres sculptées du XIX e siècle, notamment réalisées par le sculpteur
Étienne Bercier.
Entre 1698 et 1890, 135 personnes ont été inhumées sous l’église.Ce nombre comprend huit
curés, enterrés dans le choeur et 127 paroissiens et laïcs, reposant sous la nef. Ces
sépultures témoignent d’une pratique hostorique rare.
L’église de Saint-Étienne de Beaumont illustre plus de 3 siècles d’histoire religieuse et
architecturale au Québec. Sa conservation contribue à préserver l’identité et la mémoire du
village de Beaumont.
Toujours en activityé au sein de la paroisse, l’église accueille lesa célébrations religieuses et
diverses activités culturelles, comme les concerts du dimanche organisé par Culture
Beaumont. Des visites guidées sont aussi disponibles en saison estivale. L’église de
Beaumont reste un centre spirituel et patrimonial important pour la communauté locale.

Guylaine Gagnon
La Mairesse

Guylaine Gagnon, mairesse de Beaumont
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VIACTIVE
À Beaumont, le principal regroupement
pour bouger en groupe est le
programme VIACTIVE. 

Conçu pour les personnes de 50 ans et
plus, il propose des exercices physiques
supervisés et adaptés pour maintenir
l'autonomie et la forme.

Les séances VIACTIVE comprennent des
exercices d'échauffement, des activités
qui sollicitent le coeur, des exercices de
renforcement musculaire, des
étirements, des mouvements qui
sollicitent l'équilibre et une période de
retour au calme (relaxation, tai chi, etc.).
Le temps d’animation est d’environ une
heure par semaine pour une durée de
25 semaines.

Toutes les séances sont animées par
des bénévoles formés aux routines par
nos soins. Vous pouvez aussi devenir
vous-même animateur bénévole
Viactive !

Pour connaître l'horaire détaillé des séances de VIACTIVE dans la MRC
de Bellechasse, vous pouvez consulter le site d'Entraide Solidarité
Bellechasse.



PRÉSENTATION DES COMPTES

Le Conseil approuve des déboursés pour un total de 368 770,82 $, incluant les salaires bruts pour la période du 15 février
2026 au 28 mars 2026 au 143 713,99 $.

ÉTHIQUE ET GOUVERNANCE

Le Règlement no 809 édictant le code d’éthique et de déontologie des élus de la Municipalité de Beaumont et abrogeant
le règlement no 758 à été adopté.

TRANSPORT SCOLAIRE

La Municipalité de Beaumont assume à 100% le transport scolaire des élèves demeurant dans les zones à risques
déterminées et consente à verser au Centre de services scolaire de la Côte-du-Sud la somme de 3 615,96 $, taxes
incluses, pour la saison scolaire 2025-2026.

OFFICE D’HABITATION MONTMAGNY-BELLECHASSE

Le Conseil de la Municipalité de Beaumont prenne acte du budget révisé 2026 de « l’Office d’habitation Montmagny-
Bellechasse » et s’engage à participer au déficit anticipé de 17 168,00 $, pour un montant de  1717,00 $, représentant 10%
du déficit.

ADJOINTE ADMINISTRATIVE À LA RÉCEPTION - DÉMISSION

Le conseil municipal de Beaumont a officiellement pris acte de la démission de Mme Sylvie-Anne Tremblay, adjointe
administrative à la réception, dont le départ a pris effet le 26 mars 2026. Les élus ont tenu à souligner unanimement
l’excellence de son travail et à lui souhaiter beaucoup de succès dans ses futurs projets. Afin de pourvoir ce poste
vacant, le conseil a autorisé au directeur général et greffier-trésorier à lancer un appel de candidatures.

ARCHIVES MUNICIPALES - DESTRUCTION DE DOCUMENTS

La Municipalité a confié à madame Stéphanie Vial, adjointe administrative au développement et suivi de projets, le
travail de classement et de déclassement des archives municipales;
Une liste des documents à détruire a été produite et déposée aux membres du Conseil municipal et que ceux-ci s’en
déclarent satisfaits;
Le Conseil municipal autorise le directeur général et greffier-trésorier à procéder à la destruction des documents
nominatifs et autres documents énumérés sur la liste produite par madame Stéphanie Vial et déposée au Conseil
municipal à la présente séance.

RÉAMÉNAGEMENT DE L’ACCÈS AU LOCAL ENTREPRÔT MOBILIER - MANDAT D’ARCHITECTURE

Le Conseil de la Municipalité de Beaumont octroie le mandat d’architecture pour le réaménagement de l’accès au local
entrepôt mobilier de la salle communautaire à « LabNco architecture », pour un montant total estimé à 5 748,75 $ , taxes
incluses.
La présente dépense soit payée à même le budget de fonctionnement.

EVALUATION DE 2 IMMEUBLES MUNICIPAUX - MANDAT DE SERVICES PROFESSIONNELS

Le Conseil de la Municipalité de Beaumont octroie le mandat de services professionnels pour l’évaluation de 2
immeubles municipaux à « Évaluation signature », pour un montant total estimé 5 743,00 $, taxes incluses. 
La présente dépense soit payée à même le budget de fonctionnement.

CONSEIL EN BREF

Séance ordinaire du lundi, 7 avril 2026
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BALAYAGE DES RUES

Le Conseil de la Municipalité de Beaumont octroie le contrat pour le balayage des rues pour la saison 2026 à 
« Entreprise Vézina et Filles inc. », pour un montant total de 9 602,71 $, taxes incluses.
La présente dépense soit payée à même le budget de fonctionnement.

PREPOSE À L’ECO-CENTRE ET AUX TRAVAUX PUBLICS

Le Conseil municipal procède à l’embauche de monsieur Jacques McLaughlin à titre de préposé à l’Écocentre et aux
travaux publics sur appel de la Municipalité de Beaumont et ce, à compter du 13 avril 2026. Le salaire de monsieur
McLaughlin soit celui convenu entre les parties, lequel faisant partie d’un contrat de travail.

HORTICULTRICE SAISONNIER

Le Conseil municipal procède à l’embauche de madame Nathalie Coulombe à titre d’horticultrice saisonnière pour
la Municipalité de Beaumont et ce, à compter du 4 mai 2026. Le salaire sera celui convenu entre les parties, lequel
faisant partie d’un contrat de travail.

RENOUVELLEMENT DE L’ÉTUDE HYDRAULIQUE DU RÉSEAU DE DISTRIBUTION D’EAU POTABLE

Le Conseil municipal mandate la firme « Can-Explore », plus bas soumissionnaire conforme, afin de procéder au
renouvellement de l’étude hydraulique du réseau de distribution d’eau potable, au montant total estimé à 21 212,89$,
taxes incluses. La présente dépense soit payée à même le budget de fonctionnement.

URBANISME

1. Demande de rénovation (Lot 2 822 003)
Le Conseil municipal a refusé une demande de modification pour l'aménagement d'un balcon au 67-67A, chemin du
Domaine. Le propriétaire doit respecter les exigences fixées initialement en 2020 et terminer les travaux pour l'été
2026.

2. Droit de préemption
La Municipalité a assujetti 72 immeubles au droit de préemption pour une période de 10 ans. Cela permet à la ville
d'être prioritaire pour l'achat de ces terrains ou bâtiments s'ils sont mis en vente, afin de réaliser des projets de :

Développement économique local;
Conservation du patrimoine;
Infrastructures et voies publiques.

3. Demande d'amendement au Projet de loi 
La Municipalité de Beaumont demande au gouvernement l'abrogation de l'article 245.1 de la Loi sur l’aménagement
et l’urbanisme. La municipalité juge que l'obligation d'envoyer des avis individuels aux propriétaires pour la
protection des milieux humides est un fardeau administratif trop lourd et coûteux.

LOISIRS ET CULTURE

Course des Moulins
Le conseil municipal a autorisé la tenue de la Course des Moulins le 9 mai 2026 sur le chemin du Domaine et la rue
du Beau-Site. La municipalité soutient l'événement par le prêt d'équipements, l'accès au parc de Vincennes et l'octroi
d'une aide financière de 750 $, tout en assurant la cohabitation sécuritaire entre coureurs et voitures.

Entente de soccer communautaire avec la Municipalité de Saint-Michel de Bellechasse
Une entente de collaboration a été conclue avec Saint-Michel-de-Bellechasse pour le soccer communautaire de
l'été 2026. Ce partenariat vise à encadrer les activités pour les jeunes de 4 à 12 ans et prévoit la production d'un
compte-rendu de gestion à la fin de la saison.

CONSEIL EN BREF suite...
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PROVINCE DE QUÉBEC
 

MUNICIPALITÉ DE 
BEAUMONT

.......................................................................................................................................................
 

Aux contribuables de la susdite municipalité
 

AVIS PUBLIC
 
EST PAR LES PRÉSENTES DONNÉ AUX PERSONNES INTÉRESSÉES PAR DES PREMIERS PROJETS DE RÈGLEMENTS
RELATIFS AU ZONAGE ET AUX USAGES CONDITIONNELS
 
par le soussigné, Normand Champagne, directeur général et greffier-trésorier, de la susdite
municipalité, QUE:
 
Lors de la séance ordinaire du 4 mai 2026, le Conseil municipal a adopté les premiers projets de
règlements suivants :
 
Règlement no 810 modifiant le règlement no 761(793) de zonage.
 
Règlement no 811 modifiant le règlement no 739(794) sur les usages conditionnels relatif aux projets
commerciaux atypiques.
 
 
Le Conseil municipal tiendra une assemblée publique de consultation relative à ces premiers
projets de règlements, le lundi 6 juillet 2026, à 19h30, à la salle paroissiale, située au 58, chemin
du Domaine, Beaumont. 
 
Le premier projet de règlement no 810 modifie le deuxième paragraphe de l’article 2.3, le paragraphe C)
de l’article 3.19, l’article 4.7, les articles 4.7.1, 4.7.1.1, 4.7.1.2, 4.7.2 et 4.25 sont insérés au règlement de zonage
no 761(793), les articles 4.19.1, 4.19.3, 4.19.4, 4.19.6 sont modifiés, les définitions construction atypique, cuisine
de rue et les véhicules associés, espace public, restauration saisonnière, véhicule, véhicule atypique et
véhicule hors d’usage sont insérées à l’Annexe I, la zone 15-Hb de l’Annexe J du règlement de zonage no
761(793) est modifiée.
 
Le premier projet de règlement no 811 ajoute l’article 3.6 au règlement no 739(794) sur les usages
conditionnels relativement aux projets commerciaux atypiques.
 
Au cours de cette assemblée, la mairesse expliquera les premiers projets de règlements et entendra les
personnes et organismes qui désirent s’exprimer.
 
Une copie de ces premiers projets de règlements est disponible pour consultation au bureau municipal,
situé au 48, chemin du Domaine, Beaumont, du lundi au jeudi, de 8h30 à 12h00 et de 13h00 à 17h00 et sur
le site Internet de la Municipalité dans la section « Projets de règlements » au beaumont-qc.com.
 
DONNÉ à Beaumont ce 1er jour de juin deux mil vingt-six.
 
 
Normand Champagne
Directeur général et greffier-trésorier
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Le procès-verbal : 
un document officiel, rigoureux et transparent

Saviez-vous que

Le procès-verbal d’une séance du conseil municipal est un document officiel qui consigne fidèlement les décisions et discussions
tenues lors de chaque rencontre. Mais saviez-vous que ce document ne peut pas être rendu public immédiatement après la
séance ?
Pourquoi ce délai ?
En vertu du Code municipal du Québec, le procès-verbal doit d’abord être rédigé par le greffier-trésorier, puis adopté
officiellement lors de la séance suivante du conseil municipal. Ce n’est qu’après cette adoption que le procès-verbal devient un
document public et peut être publié sur le site Internet de la municipalité.
Comment ça fonctionne ?
  1. Rédaction : Après chaque séance, le greffier-trésorier prépare le procès-verbal, qui résume les discussions et décisions du
conseil.
  2. Adoption : Lors de la séance suivante, le conseil examine le procès-verbal. Des corrections peuvent être apportées si
nécessaire. Une fois approuvé, il est adopté par résolution.
  3. Publication : Après son adoption officielle, le procès-verbal est mis en ligne sur le site de la municipalité et devient accessible à
tous.
Pourquoi cette procédure ?

Assurer l’exactitude : Le conseil s’assure que le procès-verbal reflète fidèlement les faits et décisions.
Respecter la loi : Cette démarche est prévue par le Code municipal du Québec, qui exige l’adoption officielle avant toute
diffusion publique.
Protéger l’intégrité des informations : Cela évite la publication de documents non validés ou incomplets.

En résumé
La publication du procès-verbal sur le site Internet de la municipalité n’est possible qu’après son adoption officielle lors de la
séance suivante, conformément au Code municipal du Québec. Cette règle garantit la transparence, l’exactitude et la confiance
du public envers la gestion municipale.

Le droit de préemption:
Un outil municipal au service de l’intérêt collectif

Le conseil municipal de Beaumont a récemment adopté le règlement no 808 sur l’exercice du droit de préemption. Mais qu’est-ce
que cela signifie concrètement pour les citoyens et propriétaires ?
Le droit de préemption n’est pas une expropriation déguisée.
Contrairement à certaines idées reçues, ce droit ne permet pas à la municipalité de « prendre » un immeuble de force. Il s’agit
plutôt d’un mécanisme encadré par la loi qui donne à la municipalité la possibilité d’acheter en priorité un immeuble lorsqu’un
propriétaire décide de le vendre à un tiers, et ce, au même prix et aux mêmes conditions que l’offre reçue. Le propriétaire conserve
donc pleinement son droit de vendre, et la municipalité n’intervient que si elle juge que l’acquisition sert l’intérêt public.
Pourquoi utiliser le droit de préemption ?
Cet outil vise à :

Protéger des espaces naturels ou patrimoniaux,
Favoriser l’accès au fleuve et aux milieux naturels,
Améliorer les infrastructures municipales,
Préserver le caractère unique de Beaumont pour les générations futures.

Comment ça fonctionne ?
  1. Seuls les immeubles spécifiquement identifiés par résolution du conseil sont visés.
  2. Les propriétaires concernés reçoivent un avis officiel.
  3. Lorsqu’un propriétaire souhaite vendre, il doit en informer la municipalité, qui dispose alors d’un délai pour décider si elle
souhaite exercer son droit de préemption.
  4. Si la municipalité choisit d’acheter, ce sera toujours au même prix et aux mêmes conditions que l’offre reçue.
  5. À tout moment, la municipalité peut refuser d’acquérir l’immeuble.
Transparence et respect des droits
La démarche est transparente : chaque étape est encadrée par la loi et le règlement municipal. Les propriétaires sont informés
individuellement et peuvent continuer à disposer librement de leur bien. Le droit de préemption vise à soutenir une vision d’avenir
pour Beaumont, en harmonie avec les valeurs de protection du patrimoine, de développement durable et de qualité de vie.
En résumé
Le droit de préemption est un outil moderne, responsable et respectueux, qui permet à la municipalité de planifier l’avenir du
territoire au bénéfice de toute la communauté, sans jamais porter atteinte aux droits fondamentaux des propriétaires.

Saviez-vous que



HAUTEUR DE L'ARBRE À
MATURITÉ

DISTANCES DES
FONDATIONS ET

Arbustes à enracinement
superficiels et sans souche

1 Mètre

De 0 à 8 mètres

De plus de 8 mètres 3 mètres

De 8 à 15 mètres 4-6 mètres

De plus de 15 mètres 10-15 mètres

La Municipalité veut rappeler aux citoyens que cette idée est maintenant appuyée
par sa réglementation en urbanisme et plus précisément le règlement de zonage
761 et l’article 5.1 en vigueur sur son territoire :
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UN ARBRE = 10 CLIMATISEURS! 
LE VERDISSEMENT DU TERRITOIRE, UN PROJET COLLECTIF

Il faut comprendre que nous n’avons jamais trop d’arbres sur notre territoire! 
La Municipalité demande aux citoyens de mettre à leur agenda estival le verdissement de leur
propriété. 
L’idée est de rendre vos quartiers et vos terrains un peu plus soutenables dans l’effort collectif que
demandent les changements climatiques. 
Un arbre et sa couronne au-dessus d’un espace vert fournissent la puissance de refroidissement
de dix climatiseurs : il est à la fois réservoir d'eau et filtre à air. 
Cela contribue à une réduction significative de la température en période estivale.
Pendant la journée, la température ressentie diminue de 4 à 8 °C sous une canopée de plusieurs
arbres!

Sur un terrain construit et pour tout
bâtiment principal pour lequel est
octroyé un permis de construction, on
doit planter minimalement deux arbres
par cour avant, trois dans la cour
arrière et un dans la cour latérale en
respectant les normes suivantes : Pour
assurer une bonne distance entre les
racines ligneuses et les infrastructures
avoisinantes, ce tableau doit être
appliqué au projet de plantation et a
préséance sur le nombre minimum
d’arbres à planter.

*INFRASTRUCTURES MUNICIPALES: Dans les secteurs desservis par un trottoir, par l’aqueduc,
l’égout et le pluvial, etc. la plantation d’arbres et arbustes est aussi régie par ce tableau.

Pour les bornes-fontaines un dégagement systématique d’un rayon de 1,5 mètre est exigé
en tout temps.

*INFRASTRUCTURES D’HYDRO-QUÉBEC : L’arbre ou l’arbuste devra être choisi en fonction de
sa dimension à maturité et en se référant à Hydro-Québec sur les conseils de sécurité et le

choix des arbres et arbustes.



Respect des accès privés et de la signalisation 
un geste simple 

pour une communauté harmonieuse
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Avec l’arrivée de l’été, il est important de rappeler à tous l’importance de respecter la signalisation
interdisant l’accès aux terrains et aux entrées privées.
 
Pourquoi cette signalisation ?
La signalisation installée par la municipalité ou les propriétaires vise à protéger la vie privée, la sécurité
et l’intégrité des propriétés. Elle permet aussi d’assurer le bon déroulement des travaux publics et de
prévenir les accidents.
 
Quelques rappels amicaux :
Ne pas franchir les barrières ou panneaux indiquant un accès interdit, même pour un court instant.
Respecter les entrées privées, qu’il s’agisse de résidences, de commerces ou de terrains agricoles.
Porter une attention particulière lors des promenades à pied ou à vélo : certains accès sont réservés
aux propriétaires ou aux équipes municipales.
En cas de doute, privilégier les sentiers et espaces publics identifiés.
 
Pourquoi c’est important ?
Le respect de ces consignes contribue à :

Préserver la tranquillité des résidents.
Réduire les risques de dommages ou d’incidents.
Faciliter le travail des équipes municipales et des entrepreneurs lors des travaux.

 
Un geste de respect et de civisme
Chaque citoyen a un rôle à jouer pour maintenir un climat harmonieux à Beaumont. Merci de votre
collaboration et de votre vigilance !

Début des travaux de colmatage des
nids de poule à Beaumont

L’équipe des travaux publics de Beaumont souhaite informer les citoyens que la
campagne annuelle de colmatage des nids de poule débutera dès la première
semaine de juin. Depuis plusieurs semaines, notre équipe sillonne les rues de la
municipalité afin de dresser un inventaire complet des nids de poule et de planifier
les interventions nécessaires. Cette démarche vise à assurer la sécurité de tous et à
préserver la qualité de nos routes.
 
Vous avez repéré un nid de poule ?
Votre collaboration est précieuse ! Si vous souhaitez signaler un nid de poule ou vous
assurer qu’il a bien été répertorié, n’hésitez pas à communiquer avec nous. Chaque
signalement nous aide à mieux cibler les interventions et à agir rapidement.
 
Pour nous joindre :
travaux.publics@beaumont-qc.com
418 833-3369 poste 231
 
Merci à tous pour votre vigilance et votre engagement envers la sécurité et la qualité
de vie à Beaumont !



S
É

C
U

R
IT

É
 P

U
B

LI
Q

U
E

10

Les feux dans les terreaux et les végétaux
Depuis l’entrée en vigueur des mesures de
restriction sur l’usage du tabac dans les lieux
publics, on note une tendance à la hausse des
incendies ayant comme source de chaleur des
articles de fumeur qu’on a négligemment jetés
dans des contenants destinés aux végétaux ou
dans des zones de végétation. De ces incendies
découlent malheureusement d’importantes pertes
matérielles.

Les matériaux que l’on trouve dans les plates-bandes, les pots de fleurs,
les balconnières, etc., sont généralement combustibles.

En effet, les différents terreaux présents sur le marché ne contiennent souvent que très
peu de terre véritable. Plusieurs sont enrichis d’engrais chimiques ou d’autres substances
combustibles qui constituent un foyer potentiel d’incendie. 
Les périodes de chaleur soutenue et de sécheresse au cours de l’été augmentent
considérablement le risque d’incendie puisque le sol et la végétation, asséchés, sont plus
susceptibles de s’enflammer au contact d’une source de chaleur. 
Ainsi, lorsqu’on se débarrasse d'un article de fumeur de façon inadéquate ou dans un
endroit inapproprié, le feu couvant, peut, à tout moment, provoquer un incendie et se
propager à des bâtiments. 

Comment éviter les feux de
terreaux et de végétaux?
Débarrassez-vous des mégots de cigarette avec précaution

· Afin d’éviter tout risque d’incendie lié à une façon inadéquate de se débarrasser
d’un article de fumeur, éteignez les mégots dans un cendrier conçu à cet effet, à
savoir un contenant non combustible rempli de sable, d’eau, etc. 

· Placez les cendriers loin de tout objet ou surface inflammable. 

· Avant de vider un cendrier, assurez-vous que tous les mégots sont bien éteints
en y versant un peu d’eau.

· Ne jetez jamais les cigarettes ou les allumettes directement à la poubelle.

· Lors de vos déplacements, évitez de lancer vos mégots dans la nature.

Un mégot de cigarette peut
se consumer durant plus de
3 heures et une flamme est

susceptible d’apparaître
pendant tout ce temps. 

Saviez-vous que ?



B
IB

LIO
T

H
È

Q
U

E

11

CLUB DE LECTURE D’ÉTÉ TD

Cet été, amuse-toi grâce au Club de lecture d’été TD!
 

Pour découvrir des suggestions de livres, participer à des activités et des concours, collectionner des autocollants, écrire
des blagues, des histoires et des critiques de livres, et plus encore! Qui sait où ton été te mènera!
 

Du 8 au 22 juin, inscris-toi au Club de lecture d'été TD!
C'est gratuit et s'adresse aux jeunes de 12 ans et moins.
 

Deux façons de participer s’offrent à toi:
1 – Inscris-toi directement à la bibliothèque pour recevoir ta trousse de lecture et lis à ton rythme les livres de ton choix
(BD, albums, romans, documentaires, revues, etc.)
 

2 – Crée-toi un avatar au www.clubdelecturetd.ca pour obtenir l’accès aux activités du site Web du Club de lecture d'été
TD.
 

Tu peux faire les deux, toutefois, seulement l’inscription à la bibliothèque permet de recevoir 1 coupon de participation par
livre lu pour courir la chance de gagner un des prix du tirage régional.
 

Savais-tu que le Club de lecture d’été TD est le plus important programme de lecture d’été au Canada? 
Il est offert dans plus de 2 200 bibliothèques du pays. 
Joins-toi au Club de lecture d’été TD à ta bibliothèque et découvre le plaisir de lire!



NOS PARTENAIRES

Centre d’esthétique 
de Beaumont

418 603-3447
336 route du Fleuve
Beaumont, Qc, G0R 1C0
ceb@esthetiquebeaumont.com
www.esthetiquebeaumont.com
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BUREAU MUNICIPAL FERMÉ 
LE 24 JUIN 2026

Fête du Québec
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Les fonds amassés dans le cadre de la Course des Moulins sont entièrement remis à l’École de la Marelle
afin de soutenir différents projets éducatifs, sportifs et de saines habitudes de vie destinés aux
élèves.
Concrètement, ces sommes permettent notamment de financer l’achat d’équipements sportifs, des
activités éducatives enrichissantes, des sorties scolaires ainsi que différentes initiatives favorisant le
développement, le bien-être et la réussite des jeunes de notre communauté. 
L’équipe organisatrice donne déjà rendez-vous à la population l’an prochain pour une autre belle édition!

 Marie-Ève Cyr, Organisatrice principale de la Course des Moulins

Merci à nos commanditaires majeurs

La 11e édition de la Course des Moulins, présentée le 9 mai dernier au Parc du Moulin de Vincennes à
Beaumont, a connu un succès exceptionnel et confirme plus que jamais l’engouement grandissant envers
cet événement rassembleur au profit des jeunes de l’École de la Marelle.

Familles, coureurs, bénévoles, partenaires, commanditaires et citoyens se sont mobilisés en grand nombre
afin de faire de cette journée une véritable célébration du sport, de la communauté et de l’implication locale,
sous le soleil!

Tout au long de la journée, les participants ont pu profiter d’une ambiance festive et dynamique dans un
décor naturel unique. L’événement a une fois de plus démontré à quel point la communauté de Beaumont et
des environs est capable de se mobiliser autour d’une cause porteuse pour les jeunes.

L’organisation tient à remercier chaleureusement l’ensemble des commanditaires, partenaires, bénévoles,
membres du comité organisateur ainsi que la Municipalité de Beaumont pour leur précieuse collaboration et
leur soutien essentiel au succès de cette édition.

Grâce à cette mobilisation collective, la Course des Moulins continue de grandir année après année
et s’impose désormais comme un événement incontournable dans la région.

COURSE DES MOULINS 2026 :
UNE ÉDITION RECORD PORTÉE
PAR TOUTE UNE COMMUNAUTÉ

NOMBRE
D’INSCRIPTIONS

SOMMES REMISES À L’ÉCOLE DE LA
MARELLE

659 15 762$ 
coureurs
inscrits

+66%
+49%
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Dès lundi 18 mai 2026

 
Casque de bain obligatoire, lunettes de natation si
disponibles et vos accessoires personnels. Apportez
le carnet de votre enfant au 1er cours s’il y a lieu.
INSCRIPTIONS
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Club Chrysler Québec

CCQ

BEAUMONT, QUÉBEC

PRIX DE PRÉSENCE POUR
LES EXPOSANTS

SERVICE DE RESTAURATION
SUR PLACE

OUVERTURE DU SITE À 9H00 POUR INFORMATION,

CONSULTEZ LE

WWW.CLUBCHRYSLERQUEBEC.COM

PARC DE VINCENNES

422, ROUTE DU FLEUVE

BEAUMONT (QUÉBEC)
G0R 1C0

SORTIE 337-AUTOROUTE 20

10$ PAR VÉHICULE - 5$ PAR VISITEUR
 VÉHICULES ANTIQUES ET RÉCENTS DE LA GRANDE FAMILLE CHRYSLER

 GRATUIT POUR LES MEMBRES DU CLUB CHRYSLER QUÉBEC ET LES RÉSIDENTS DE BEAUMONT

EXPOSITION DE VOITURES

18 ET 19 JUILLET 2026

INITIATION ET COMPÉTITION
DE PLANCHE À ROULETTES

 

Venez déguster de délicieuses grillades
tout en profitant de la musique québé-
coise de Jonathan Gauthier & son trio.

AU PROGRAMME 
Avec plus de 25 ans de carrière,Jonathan
Gauthier et son trio guitare, piano et percussion
font de chaque soirée un moment unique!
Venez manger, chanter, danser et passer un 
moment convivial et inoubliable!

PROGRAMME
 

Tous âges, tous niveaux – débutant,
intermédiaire ou professionnel!
Encadrement professionnel pour garantir 
sécurité et plaisir! 
Venez tester vos figures et partager un moment
convivial.
Matériel disponible pour ceux qui n’en possèdent
pas : planches à roulettes, casques et protections
de base (selon inventaire).

 
(Reporté au 7 juin en cas de pluie)

10hà 11h :Initiation
11h30 à 14h30 : Compétitions
15h30 : Remise des prix

 
(Salle Paroissiale en cas de pluie)

BBQ DE LA MAIRESSE !

 
Activités gratuites pour petits et grands

Parc de Vincennes

6juin 

Parc des Générations

9juillet dès17h

CET ÉTÉ, VOS PARCS S’ANIMENT!

MERCREDI SPÉCIAL BLUES!
 

CINÉMA EN PLEIN AIR
 

À APPORTER
 

Le MikeDeWayBand 
(4 musiciens) vous invite à une soirée
blues exceptionnelle avec un invité
spécial venu de France : Nico Wayne
Toussaint!

AU PROGRAMME
 

À APPORTER
 

Venezpasser une soiréemagique sous 
les étoiles au Parc des Bosquets!

AU PROGRAMME
 

Apportez vos chaises.

 
(Salle Paroissiale en cas de pluie)

Offenbach,Pagliaro, BouleNoireet plusieurs 
grands classiques du blues.
Guitare, harmonica et groove vous attendent 
pour une soirée inoubliable!

Apportez vos chaises.

Film : découvrez-lesurnotrepageFacebook!

 
(Salle Paroissiale en cas de pluie)

Parc des Bosquets

16juillet à 20h30

Parc La Chesnaie

22juillet à19h

NATATION - NAGER POUR LA VIE
 

POUR INFORMATION/INSCRIPTION
 

Mercredi 
1er 

Piscine extérieure 
(Parc récréotouristique de
Vincennes)

Entre 16h30 et 18h30

 

418-915-3883
brigittegagne.scan2r@gmail.com
clubscan2r.com

 
Voir les informations sur le site web
(voir coordonnées ci-dessous)

Programme de natationde la Société de Sauvetage
Parent/enfant, préscolaire et nageur 1 et plus.
Enfants de 2 ans et plus.

108 $ - Possibilité de cours semi-privés ou privés sur
demande et selon les places disponibles

COÛTS

Brigitte Gagné

MATÉRIEL NÉCESSAIRE

MODALITÉ DE PAIEMENT 20-25 
MIN.

ENFANTS /
ADOLESCENTS

,8,15,22et 29 juillet 2026

*Offertsselonlenombred’inscriptions, horaire 
confirmé 1 semaine avant le début des cours

*Carnet et écusson inclus.
Cours remis en cas de mauvais
temps. Voir autres modalités
lors de votre inscription. Le
parent doit accompagner son
enfant de niveau P/E et, au
besoin, pour le préscolaire 
s'il y a lieu.

ACTIVITÉS SPORTIVES
Pour vous garderactifstoutaulongdel’été!

 

MARCHÉ DE
NOËL DE

BEAUMONT 2026
La Municipalité de Beaumont invite artisans,
producteurs et entreprises locales à participer à son
Marché de Noël, qui se tiendra le dimanche 6
décembre 2026 de 10 h à 16 h. 
L’événement vise à mettre en valeur le savoir-faire
régional à travers des produits du terroir, bijoux,
peintures, jouets, tissus et diverses créations
artisanales. 
Seuls 26 exposants seront sélectionnés, avec une
priorité pour Beaumont et Bellechasse. 
Ambiance festive et rencontres chaleureuses au
rendez-vous!
Pour les détails concernant l’inscription suivez
notre facebook!

Saviez-vous que ?
Le guide des loisirs
est disponible sur le

site de la
Municipalité 

www.beaumont-qc.com
Services aux citoyens

Loisirs et Cultures
Programmation des loisirs



Fête nationale et les Vendredis en musique 2026 :
un été qui bouge à Beaumont 
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Cet été encore, un souffle de culture et de rencontres envahira Beaumont. Après un printemps
haut en couleur, la saison estivale prendra son élan avec deux rendez‑vous attendus : la Fête
nationale et les Vendredis en musique. 

Ces événements sont réalisés en partenariat avec le Mouvement national des Québécoises et
Québécois, la Municipalité de Beaumont et plusieurs partenaires locaux, mais leur organisation
et leur déploiement dépend de l’énergie et la générosité des bénévoles de Culture Beaumont.

Fête nationale – 23 et 24 juin : 
deux jours pour célébrer ensemble

23 juin – Une soirée festive… avec un hommage qui ne laissera personne indifférent

La soirée du 23 juin proposera un hommage à un grand nom de la chanson québécoise,
reconnu pour son humour mordant et son irrévérence légendaire. On peut s’attendre à un
spectacle coloré, un peu cru par moments — fidèle à l’esprit de l’artiste — mais toujours dans
le plaisir et la bonne humeur.

La soirée comprendra aussi :
 un chansonnier,
 un feu de joie,
 les feux d’artifice,
 Une atmosphère chaleureuse qui fait la signature de Beaumont.

24 juin – Une journée familiale pour tous les âges

La programmation complète sera dévoilée sous peu, mais on peut déjà annoncer :

des activités sportives
des activités Culturelles
plusieurs animations pour toute la famille 

Le thème officiel est encore sous embargo, mais il rend hommage à une figure sportive
québécoise mythique — un clin d’oeil que plusieurs devineront.



Les Vendredis en musique  
tout le mois de juillet au parc de Vincennes

Les Vendredis en musique reviennent avec cinq soirées en juillet, dans un décor enchanteur avec sa
scène tournée vers le fleuve. 

La programmation complète sera dévoilée prochainement, mais on peut déjà dire qu’elle offrira:

de la chanson québécoise,
du folk,
des harmonies vocales,
du trad,
et même un artiste qui fera aussi un tour au Festival d’été de Québec.

Bref, une série de spectacles pour tous les goûts, avec un bel équilibre entre talents d’ici et artistes
émergents.

Sur place : ambiance, saveurs et confort

bar mobile L’Assoiffé : boissons alcoolisées et non alcoolisées (aucune consommation extérieure
permise).
partenariat avec La Patate du Shaman : livraison directement sur le site.
ambiance améliorée : un site repensé pour créer une atmosphère encore plus chaleureuse et
rassembleuse.
en cas de pluie : tout se déplace sous le chapiteau.
apportez parapluie, chaises et couvertures pour profiter pleinement de la soirée.

Même si les partenariats se montrent un peu timides cette année — conjoncture oblige — Culture
Beaumont a tout de même choisi de garder toutes ses activités gratuites. La culture, ça se partage…
même quand le budget fait des siennes. Et si c’est possible, c’est grâce au travail entièrement bénévole
qui porte chaque événement, une fierté locale qui fait toute la différence.

Restez à l’affût
info@culturebeaumont.org
www.culturebeaumont.org

Facebook: Culture Beaumont - Les Vendredis en musique

17

Un petit geste, un grand impact!

Et si quelques heures de votre temps pouvaient
transformer le quotidien de quelqu’un?
Le Centre intégré de santé et de services sociaux (CISSS) de
Chaudière-Appalaches recherche des bénévoles qui
souhaitent offrir un peu de leur temps dans le milieu de la
santé. Dans nos CHSLD, centres de jour, fondations et
autres milieux, les bénévoles apportent chaleur, écoute et
réconfort. Leur présence contribue à humaniser les soins et
à améliorer le quotidien des usagères et des usagers.
Les activités sont simples et accessibles : discuter, faire la
lecture, chanter, accompagner lors d’activités ou
simplement être présent.

Informez-vous : benevolatensante.ca

La chronique financière!
La planification financière n’est pas un simple exercice administratif : c’est un levier
stratégique qui permet à l’investisseur d’orchestrer son capital avec attention plutôt que de
laisser le marché décider pour lui. Dans un environnement où les cycles économiques
s’accélèrent, où la fiscalité influence directement le rendement net et où les opportunités
se déplacent rapidement, un plan clair devient un avantage compétitif. Sans structure,
même un bon portefeuille peut dériver. Avec une stratégie, chaque décision — allocation,
rééquilibrage, optimisation fiscale — contribue à amplifier la croissance réelle du
patrimoine.
Pour l’investisseur sérieux, planifier, c’est maximiser ce que le marché ne contrôle pas : la
discipline, la constance, la gestion du risque et l’efficacité fiscale. C’est transformer un
horizon flou en trajectoire mesurable. C’est aussi protéger le rendement contre les deux
plus grands ennemis de l’investisseur : l’émotion et l’improvisation. Un plan solide réduit
les réactions impulsives, permet de saisir les opportunités quand les autres hésitent et
assure que chaque dollar travaille dans la bonne direction.
Au fond, la planification financière est un multiplicateur de performance. Elle ne promet
pas de battre le marché, mais elle garantit que l’investisseur tire le maximum de ce que le
marché lui offre, année après année. Pour celui qui veut bâtir, transmettre et sécuriser un
patrimoine durable, elle n’est pas une option : elle est la fondation même du succès.

Gilbert April est planificateur financier à IG Gestion de Patrimoine.
Pour toutes questions ou pour en apprendre davantage sur les

sujets présentés : gilbert.april@ig.ca
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La MRC de Bellechasse continue l’inventaire du patrimoine immobilier

La MRC de Bellechasse passe à une nouvelle étape de son inventaire du
patrimoine immobilier : la phase terrain! 
 
À partir du mois de mai et pour la période estivale, nos employé-e-s se
déplaceront sur le territoire pour photographier des bâtiments construits
avant 1940 et qui présentent une valeur patrimoniale. Cette démarche,
débutée l’été dernier, vise à mettre à jour nos informations et à mieux
connaître les bâtiments. 
 
Nous invitons aussi la population à contribuer à cette démarche. Vous
connaissez l’histoire d’un bâtiment ? Son année de construction, ses anciens
usages ou les personnes qui y ont vécu ? Ces informations sont précieuses
pour nous aider à mieux documenter notre patrimoine bâti. 
 
Vous pouvez nous transmettre ces renseignements via le formulaire en ligne
au bellechasse.ca/inventaire-patrimoine.
 
Pour toute question, visitez notre site web au bellechasse.ca/inventaire-
patrimoine ou communiquer avez nous au 418-883-7282 et par courriel à
elaplante@bellechasse.ca
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Rappel aux usagers des transports
adapté et collectif

Nous rappelons aux utilisateurs de ces types
de transport qu'une annulation doit être faite
au minimum 24 heures à l’avance.
 
L'objectif ici est de maximiser nos trajets et
de pouvoir desservir un maximum de
citoyens! 
 
Important! Si l'annulation n'est pas faite,
votre transport vous sera tout de même
facturé.
 
Pour toute annulation ou modification,
n'hésitez pas à communiquer avec notre
Service de transport, au 418-883-2437.



VISITES GUIDÉES
À L’ÉGLISE SAINT-ÉTIENNE DE BEAUMONT

Du mercredi au dimanche
du 24 juin au 23 août 2026

de 10 h 30 à 16 h 30
(fermé lundi et mardi)

ENTRÉE GRATUITE
Vos dons nous aident

à rendre ce lieu historique accessible.

  
60 chemin du Domaine, Beaumont

Contribution volontaire à la sortie
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	VIACTIVE
	Pour connaître l'horaire détaillé des séances de VIACTIVE dans la MRC de Bellechasse, vous pouvez consulter le site d'Entraide Solidarité Bellechasse.

	CONSEIL EN BREF
	Séance ordinaire du lundi, 7 avril 2026
	PRÉSENTATION DES COMPTES
	Le Conseil approuve des déboursés pour un total de 368 770,82 $, incluant les salaires bruts pour la période du 15 février 2026 au 28 mars 2026 au 143 713,99 $.

	ÉTHIQUE ET GOUVERNANCE
	Le Règlement no 809 édictant le code d’éthique et de déontologie des élus de la Municipalité de Beaumont et abrogeant le règlement no 758 à été adopté.

	TRANSPORT SCOLAIRE
	La Municipalité de Beaumont assume à 100% le transport scolaire des élèves demeurant dans les zones à risques déterminées et consente à verser au Centre de services scolaire de la Côte-du-Sud la somme de 3 615,96 $, taxes incluses, pour la saison scolaire 2025-2026.

	OFFICE D’HABITATION MONTMAGNY-BELLECHASSE
	Le Conseil de la Municipalité de Beaumont prenne acte du budget révisé 2026 de « l’Office d’habitation Montmagny-Bellechasse » et s’engage à participer au déficit anticipé de 17 168,00 $, pour un montant de  1717,00 $, représentant 10% du déficit.

	ADJOINTE ADMINISTRATIVE À LA RÉCEPTION - DÉMISSION
	Le conseil municipal de Beaumont a officiellement pris acte de la démission de Mme Sylvie-Anne Tremblay, adjointe administrative à la réception, dont le départ a pris effet le 26 mars 2026. Les élus ont tenu à souligner unanimement l’excellence de son travail et à lui souhaiter beaucoup de succès dans ses futurs projets. Afin de pourvoir ce poste vacant, le conseil a autorisé au directeur général et greffier-trésorier à lancer un appel de candidatures.

	ARCHIVES MUNICIPALES - DESTRUCTION DE DOCUMENTS
	La Municipalité a confié à madame Stéphanie Vial, adjointe administrative au développement et suivi de projets, le travail de classement et de déclassement des archives municipales; Une liste des documents à détruire a été produite et déposée aux membres du Conseil municipal et que ceux-ci s’en déclarent satisfaits; Le Conseil municipal autorise le directeur général et greffier-trésorier à procéder à la destruction des documents nominatifs et autres documents énumérés sur la liste produite par madame Stéphanie Vial et déposée au Conseil municipal à la présente séance.

	RÉAMÉNAGEMENT DE L’ACCÈS AU LOCAL ENTREPRÔT MOBILIER - MANDAT D’ARCHITECTURE
	Le Conseil de la Municipalité de Beaumont octroie le mandat d’architecture pour le réaménagement de l’accès au local entrepôt mobilier de la salle communautaire à « LabNco architecture », pour un montant total estimé à 5 748,75 $ , taxes incluses. La présente dépense soit payée à même le budget de fonctionnement.

	EVALUATION DE 2 IMMEUBLES MUNICIPAUX - MANDAT DE SERVICES PROFESSIONNELS
	Le Conseil de la Municipalité de Beaumont octroie le mandat de services professionnels pour l’évaluation de 2 immeubles municipaux à « Évaluation signature », pour un montant total estimé 5 743,00 $, taxes incluses.  La présente dépense soit payée à même le budget de fonctionnement.



	CONSEIL EN BREF suite...
	BALAYAGE DES RUES
	PREPOSE À L’ECO-CENTRE ET AUX TRAVAUX PUBLICS
	HORTICULTRICE SAISONNIER
	RENOUVELLEMENT DE L’ÉTUDE HYDRAULIQUE DU RÉSEAU DE DISTRIBUTION D’EAU POTABLE
	URBANISME
	LOISIRS ET CULTURE

	PROVINCE DE QUÉBEC
	MUNICIPALITÉ DE  BEAUMONT .......................................................................................................................................................
	Aux contribuables de la susdite municipalité

	AVIS PUBLIC
	EST PAR LES PRÉSENTES DONNÉ AUX PERSONNES INTÉRESSÉES PAR DES PREMIERS PROJETS DE RÈGLEMENTS RELATIFS AU ZONAGE ET AUX USAGES CONDITIONNELS
	par le soussigné, Normand Champagne, directeur général et greffier-trésorier, de la susdite municipalité, QUE:
	Lors de la séance ordinaire du 4 mai 2026, le Conseil municipal a adopté les premiers projets de règlements suivants :

	Règlement no 810 modifiant le règlement no 761(793) de zonage.
	Règlement no 811 modifiant le règlement no 739(794) sur les usages conditionnels relatif aux projets commerciaux atypiques.
	Le Conseil municipal tiendra une assemblée publique de consultation relative à ces premiers projets de règlements, le lundi 6 juillet 2026, à 19h30, à la salle paroissiale, située au 58, chemin du Domaine, Beaumont.
	Le premier projet de règlement no 810 modifie le deuxième paragraphe de l’article 2.3, le paragraphe C) de l’article 3.19, l’article 4.7, les articles 4.7.1, 4.7.1.1, 4.7.1.2, 4.7.2 et 4.25 sont insérés au règlement de zonage no 761(793), les articles 4.19.1, 4.19.3, 4.19.4, 4.19.6 sont modifiés, les définitions construction atypique, cuisine de rue et les véhicules associés, espace public, restauration saisonnière, véhicule, véhicule atypique et véhicule hors d’usage sont insérées à l’Annexe I, la zone 15-Hb de l’Annexe J du règlement de zonage no 761(793) est modifiée.
	Le premier projet de règlement no 811 ajoute l’article 3.6 au règlement no 739(794) sur les usages conditionnels relativement aux projets commerciaux atypiques.
	Au cours de cette assemblée, la mairesse expliquera les premiers projets de règlements et entendra les personnes et organismes qui désirent s’exprimer.
	Une copie de ces premiers projets de règlements est disponible pour consultation au bureau municipal, situé au 48, chemin du Domaine, Beaumont, du lundi au jeudi, de 8h30 à 12h00 et de 13h00 à 17h00 et sur le site Internet de la Municipalité dans la section « Projets de règlements » au beaumont-qc.com.
	DONNÉ à Beaumont ce 1er jour de juin deux mil vingt-six.
	Normand Champagne Directeur général et greffier-trésorier


	Saviez-vous que
	Le procès-verbal :  un document officiel, rigoureux et transparent

	Saviez-vous que
	Le droit de préemption: Un outil municipal au service de l’intérêt collectif

	URBANISME
	UN ARBRE = 10 CLIMATISEURS!  LE VERDISSEMENT DU TERRITOIRE, UN PROJET COLLECTIF
	La Municipalité veut rappeler aux citoyens que cette idée est maintenant appuyée par sa réglementation en urbanisme et plus précisément le règlement de zonage 761 et l’article 5.1 en vigueur sur son territoire :
	Sur un terrain construit et pour tout bâtiment principal pour lequel est octroyé un permis de construction, on doit planter minimalement deux arbres par cour avant, trois dans la cour arrière et un dans la cour latérale en respectant les normes suivantes : Pour assurer une bonne distance entre les racines ligneuses et les infrastructures avoisinantes, ce tableau doit être appliqué au projet de plantation et a préséance sur le nombre minimum d’arbres à planter.
	*INFRASTRUCTURES MUNICIPALES: Dans les secteurs desservis par un trottoir, par l’aqueduc, l’égout et le pluvial, etc. la plantation d’arbres et arbustes est aussi régie par ce tableau. Pour les bornes-fontaines un dégagement systématique d’un rayon de 1,5 mètre est exigé en tout temps. *INFRASTRUCTURES D’HYDRO-QUÉBEC : L’arbre ou l’arbuste devra être choisi en fonction de sa dimension à maturité et en se référant à Hydro-Québec sur les conseils de sécurité et le choix des arbres et arbustes.
	Respect des accès privés et de la signalisation  un geste simple  pour une communauté harmonieuse

	Début des travaux de colmatage des nids de poule à Beaumont
	L’équipe des travaux publics de Beaumont souhaite informer les citoyens que la campagne annuelle de colmatage des nids de poule débutera dès la première semaine de juin. Depuis plusieurs semaines, notre équipe sillonne les rues de la municipalité afin de dresser un inventaire complet des nids de poule et de planifier les interventions nécessaires. Cette démarche vise à assurer la sécurité de tous et à préserver la qualité de nos routes.
	Vous avez repéré un nid de poule ? Votre collaboration est précieuse ! Si vous souhaitez signaler un nid de poule ou vous assurer qu’il a bien été répertorié, n’hésitez pas à communiquer avec nous. Chaque signalement nous aide à mieux cibler les interventions et à agir rapidement.
	Pour nous joindre : travaux.publics@beaumont-qc.com 418 833-3369 poste 231
	Merci à tous pour votre vigilance et votre engagement envers la sécurité et la qualité de vie à Beaumont !


	TRAVAUX PUBLICS
	Les feux dans les terreaux et les végétaux

	SÉCURITÉ PUBLIQUE
	Depuis l’entrée en vigueur des mesures de restriction sur l’usage du tabac dans les lieux publics, on note une tendance à la hausse des incendies ayant comme source de chaleur des articles de fumeur qu’on a négligemment jetés dans des contenants destinés aux végétaux ou dans des zones de végétation. De ces incendies découlent malheureusement d’importantes pertes matérielles.
	Les matériaux que l’on trouve dans les plates-bandes, les pots de fleurs, les balconnières, etc., sont généralement combustibles.
	En effet, les différents terreaux présents sur le marché ne contiennent souvent que très peu de terre véritable. Plusieurs sont enrichis d’engrais chimiques ou d’autres substances combustibles qui constituent un foyer potentiel d’incendie.  Les périodes de chaleur soutenue et de sécheresse au cours de l’été augmentent considérablement le risque d’incendie puisque le sol et la végétation, asséchés, sont plus susceptibles de s’enflammer au contact d’une source de chaleur.  Ainsi, lorsqu’on se débarrasse d'un article de fumeur de façon inadéquate ou dans un endroit inapproprié, le feu couvant, peut, à tout moment, provoquer un incendie et se propager à des bâtiments.

	Saviez-vous que ?
	Un mégot de cigarette peut se consumer durant plus de 3 heures et une flamme est susceptible d’apparaître pendant tout ce temps.
	Comment éviter les feux de terreaux et de végétaux?
	Débarrassez-vous des mégots de cigarette avec précaution
	· Afin d’éviter tout risque d’incendie lié à une façon inadéquate de se débarrasser d’un article de fumeur, éteignez les mégots dans un cendrier conçu à cet effet, à savoir un contenant non combustible rempli de sable, d’eau, etc.
	· Placez les cendriers loin de tout objet ou surface inflammable.
	· Avant de vider un cendrier, assurez-vous que tous les mégots sont bien éteints en y versant un peu d’eau.
	· Ne jetez jamais les cigarettes ou les allumettes directement à la poubelle.
	· Lors de vos déplacements, évitez de lancer vos mégots dans la nature.



	CLUB DE LECTURE D’ÉTÉ TD

	BIBLIOTHÈQUE
	NOS PARTENAIRES
	Centre d’esthétique  de Beaumont
	418 603-3447
	336 route du Fleuve Beaumont, Qc, G0R 1C0 ceb@esthetiquebeaumont.com www.esthetiquebeaumont.com



	Fête du Québec
	LOISIRS
	COURSE DES MOULINS 2026 : UNE ÉDITION RECORD PORTÉE PAR TOUTE UNE COMMUNAUTÉ
	La 11e édition de la Course des Moulins, présentée le 9 mai dernier au Parc du Moulin de Vincennes à Beaumont, a connu un succès exceptionnel et confirme plus que jamais l’engouement grandissant envers cet événement rassembleur au profit des jeunes de l’École de la Marelle.
	Familles, coureurs, bénévoles, partenaires, commanditaires et citoyens se sont mobilisés en grand nombre afin de faire de cette journée une véritable célébration du sport, de la communauté et de l’implication locale, sous le soleil!
	Tout au long de la journée, les participants ont pu profiter d’une ambiance festive et dynamique dans un décor naturel unique. L’événement a une fois de plus démontré à quel point la communauté de Beaumont et des environs est capable de se mobiliser autour d’une cause porteuse pour les jeunes.
	L’organisation tient à remercier chaleureusement l’ensemble des commanditaires, partenaires, bénévoles, membres du comité organisateur ainsi que la Municipalité de Beaumont pour leur précieuse collaboration et leur soutien essentiel au succès de cette édition.
	Grâce à cette mobilisation collective, la Course des Moulins continue de grandir année après année et s’impose désormais comme un événement incontournable dans la région.

	NOMBRE D’INSCRIPTIONS

	659
	+49%
	coureurs inscrits

	SOMMES REMISES À L’ÉCOLE DE LA MARELLE

	15 762$
	+66%
	Les fonds amassés dans le cadre de la Course des Moulins sont entièrement remis à l’École de la Marelle afin de soutenir différents projets éducatifs, sportifs et de saines habitudes de vie destinés aux élèves.
	Concrètement, ces sommes permettent notamment de financer l’achat d’équipements sportifs, des activités éducatives enrichissantes, des sorties scolaires ainsi que différentes initiatives favorisant le développement, le bien-être et la réussite des jeunes de notre communauté.
	L’équipe organisatrice donne déjà rendez-vous à la population l’an prochain pour une autre belle édition!
	Marie-Ève Cyr, Organisatrice principale de la Course des Moulins
	Merci à nos commanditaires majeurs


	LOISIRS
	Saviez-vous que ?
	Le guide des loisirs est disponible sur le site de la Municipalité  www.beaumont-qc.com Services aux citoyens Loisirs et Cultures Programmation des loisirs
	BBQ DE LA MAIRESSE !
	MARCHÉ DE NOËL DE BEAUMONT 2026
	EXPOSITION DE VOITURES

	18 ET 19 JUILLET 2026



	Fête nationale et les Vendredis en musique 2026 : un été qui bouge à Beaumont
	Cet été encore, un souffle de culture et de rencontres envahira Beaumont. Après un printemps haut en couleur, la saison estivale prendra son élan avec deux rendez‑vous attendus : la Fête nationale et les Vendredis en musique.
	Ces événements sont réalisés en partenariat avec le Mouvement national des Québécoises et Québécois, la Municipalité de Beaumont et plusieurs partenaires locaux, mais leur organisation et leur déploiement dépend de l’énergie et la générosité des bénévoles de Culture Beaumont.

	Fête nationale – 23 et 24 juin :  deux jours pour célébrer ensemble
	23 juin – Une soirée festive… avec un hommage qui ne laissera personne indifférent
	La soirée du 23 juin proposera un hommage à un grand nom de la chanson québécoise, reconnu pour son humour mordant et son irrévérence légendaire. On peut s’attendre à un spectacle coloré, un peu cru par moments — fidèle à l’esprit de l’artiste — mais toujours dans le plaisir et la bonne humeur.
	La soirée comprendra aussi :
	un chansonnier,
	un feu de joie,
	les feux d’artifice,
	Une atmosphère chaleureuse qui fait la signature de Beaumont.

	24 juin – Une journée familiale pour tous les âges
	La programmation complète sera dévoilée sous peu, mais on peut déjà annoncer :
	des activités sportives
	des activités Culturelles
	plusieurs animations pour toute la famille
	Le thème officiel est encore sous embargo, mais il rend hommage à une figure sportive québécoise mythique — un clin d’oeil que plusieurs devineront.
	Les Vendredis en musique   tout le mois de juillet au parc de Vincennes
	Sur place : ambiance, saveurs et confort


	Un petit geste, un grand impact!
	Et si quelques heures de votre temps pouvaient transformer le quotidien de quelqu’un? Le Centre intégré de santé et de services sociaux (CISSS) de Chaudière-Appalaches recherche des bénévoles qui souhaitent offrir un peu de leur temps dans le milieu de la santé. Dans nos CHSLD, centres de jour, fondations et autres milieux, les bénévoles apportent chaleur, écoute et réconfort. Leur présence contribue à humaniser les soins et à améliorer le quotidien des usagères et des usagers. Les activités sont simples et accessibles : discuter, faire la lecture, chanter, accompagner lors d’activités ou simplement être présent.

	Informez-vous : benevolatensante.ca

	La chronique financière!
	La planification financière n’est pas un simple exercice administratif : c’est un levier stratégique qui permet à l’investisseur d’orchestrer son capital avec attention plutôt que de laisser le marché décider pour lui. Dans un environnement où les cycles économiques s’accélèrent, où la fiscalité influence directement le rendement net et où les opportunités se déplacent rapidement, un plan clair devient un avantage compétitif. Sans structure, même un bon portefeuille peut dériver. Avec une stratégie, chaque décision — allocation, rééquilibrage, optimisation fiscale — contribue à amplifier la croissance réelle du patrimoine. Pour l’investisseur sérieux, planifier, c’est maximiser ce que le marché ne contrôle pas : la discipline, la constance, la gestion du risque et l’efficacité fiscale. C’est transformer un horizon flou en trajectoire mesurable. C’est aussi protéger le rendement contre les deux plus grands ennemis de l’investisseur : l’émotion et l’improvisation. Un plan solide réduit les réactions impulsives, permet de saisir les opportunités quand les autres hésitent et assure que chaque dollar travaille dans la bonne direction. Au fond, la planification financière est un multiplicateur de performance. Elle ne promet pas de battre le marché, mais elle garantit que l’investisseur tire le maximum de ce que le marché lui offre, année après année. Pour celui qui veut bâtir, transmettre et sécuriser un patrimoine durable, elle n’est pas une option : elle est la fondation même du succès.
	Gilbert April est planificateur financier à IG Gestion de Patrimoine. Pour toutes questions ou pour en apprendre davantage sur les sujets présentés : gilbert.april@ig.ca


	La MRC de Bellechasse continue l’inventaire du patrimoine immobilier
	La MRC de Bellechasse passe à une nouvelle étape de son inventaire du patrimoine immobilier : la phase terrain!
	À partir du mois de mai et pour la période estivale, nos employé-e-s se déplaceront sur le territoire pour photographier des bâtiments construits avant 1940 et qui présentent une valeur patrimoniale. Cette démarche, débutée l’été dernier, vise à mettre à jour nos informations et à mieux connaître les bâtiments.
	Nous invitons aussi la population à contribuer à cette démarche. Vous connaissez l’histoire d’un bâtiment ? Son année de construction, ses anciens usages ou les personnes qui y ont vécu ? Ces informations sont précieuses pour nous aider à mieux documenter notre patrimoine bâti.
	Vous pouvez nous transmettre ces renseignements via le formulaire en ligne au bellechasse.ca/inventaire-patrimoine.
	Pour toute question, visitez notre site web au bellechasse.ca/inventaire-patrimoine ou communiquer avez nous au 418-883-7282 et par courriel à elaplante@bellechasse.ca
	Rappel aux usagers des transports adapté et collectif
	Nous rappelons aux utilisateurs de ces types de transport qu'une annulation doit être faite au minimum 24 heures à l’avance.
	L'objectif ici est de maximiser nos trajets et de pouvoir desservir un maximum de citoyens!
	Important! Si l'annulation n'est pas faite, votre transport vous sera tout de même facturé.
	Pour toute annulation ou modification, n'hésitez pas à communiquer avec notre Service de transport, au 418-883-2437.

	VISITES GUIDÉES À L’ÉGLISE SAINT-ÉTIENNE DE BEAUMONT
	Du mercredi au dimanche du 24 juin au 23 août 2026 de 10 h 30 à 16 h 30 (fermé lundi et mardi)
	ENTRÉE GRATUITE Vos dons nous aident à rendre ce lieu historique accessible.
	60 chemin du Domaine, Beaumont Contribution volontaire à la sortie




